


COMMUNE D'AUSSAC-VADALLE





AVIS     DU    MAIRE





Portant règlement de fonctionnement du club des Jeunes de la commune





1-Ce règlement annule et remplace l’édition du 06 Décembre 1997. 





2-Les heures d'ouverture sont de 9 heures à 22 heures.





Le fonctionnement du club pour les relations avec la DDJS et les autres organismes  d’'Etat est placé sous la tutelle du Centre Social Cantonal. A cet effet, l'animateur cantonal intervient auprès des jeunes du club.





4-Il est strictement interdit:


-  de faire du bruit après 22 heures conformément aux dispositions légales en vigueur,


- de fumer à l'intérieur du club, c'est un lieu public,


- de consommer des boissons alcoolisées.





5-L'accès des jeunes au club et la participation aux activités sont placés sous la seule respon  sabilité des parents. Il est conseillé d'être au moins assuré en Responsabilité Civile  Chef de famille.





6 - Le matériel mis à disposition des jeunes est propriété de la commune d'Aussac-Vadalle. Aucune subvention ni participation financière ne permettront de remplacer le matériel détérioré. Les réparations et les achats sont à la seule charge de la commune alors merci d'en prendre soin.





7- Le nettoyage du local est à la charge des utilisateurs. Merci de signaler les difficultés éventuelles dans la réalisation de cet entretien





8-Les clés du club sont confiées aux plus âgés des utilisateurs, les modalités d'ouverture et de permanence sont laissées à votre appréciation.





9- En cas de difficultés n’hésitez pas joindre le maire.








Le bon fonctionnement du club dépend des  utilisateurs, la municipalité est à votre écoute, pour amender ce règlement et pour répondre à vos besoins.








en Mairie, le 14 Juin 1999





	Le Maire


	Gérard LIOT


REPUBLIQUE FRANCAISE
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